ARRETE n° 614 CM du 10 août 2005 modifiant les arrêtés n°s 492, 494, 498, 502 et 504 CM du 14 mai 1996 et n° 252 CM du 14 décembre 2004 relatifs aux modalités de divers concours de recrutement dans la fonction publique.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle, et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loin° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-217 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique de la Polynésie française, en particulier son article 8, 2e alinéa ;

Vu la délibération n° 95-234 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des psychologues de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-235 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-236 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-237 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-239 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-240 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des opérateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 492 CM du 14 mai 1996 modifié fixant les modalités du concours de recrutement des psychologues de2e classe de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 494 CM du 14 mai 1996 modifié fixant les modalités et les épreuves des concours de recrutement des conseillers socio-éducatif de 2e classe de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 498 CM du 14 mai 1996 modifié fixant les modalités du concours de recrutement des agents sociaux de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 502 CM du 14 mai 1996 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des éducateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 504 CM du 14 mai 1996 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des opérateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 252 CM du 14 décembre 2004 fixant les modalités, la nature et le programme des épreuves du concours de recrutement des assistants socio-éducatifs de la fonction publique de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 août 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le 3e alinéa de l’article 5 de l’arrêté n° 492 CM du 14 mai 1996 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“- le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président.”

Art. 2.— Le 3e alinéa de l’article 9 de l’arrêté n° 494 CM du 14 mai 1996 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“- le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président.”
Art. 3.— Le 3e alinéa de l’article 13 de l’arrêté n° 252 CM du 14 décembre 2004 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“- le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président.”

Art. 4.— Le 3e alinéa de l’article 6 de l’arrêté n° 498 CM du 14 mai 1996 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“- le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président.”

Art. 5.— Le 3e alinéa de l’article 13 de l’arrêté n° 502 CM du 14 mai 1996 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“- le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président.”

Art. 6.— Le 3e alinéa de l’article 9 de l’arrêté n° 504 CM du 14 mai 1996 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“- le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président.”

Art. 7.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle, et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 août 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle,


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

